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RAPPEL DE LA DEMARCHE 
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Le Contrat de Baie est un outil opérationnel permettant à plusieurs acteurs dõun

territoire dõam®liorerla qualité écologique et sanitaire des masses dõeaucôtières .

Le territoire du Contrat de Baie est défini à lõ®chelledõunterritoire

hydrographique cohérent, sõ®tendantsur plusieurs masses dõeaudélimitées par le

Schéma DõAm®nagementet de Gestion des Eaux (SDAGE) dans le cadre dõune

approche de bassin versant, conformément à la circulaire du 5 février 1981

relative à la mise en ïuvredes contrats de milieux . Il permet dõatteindreles

objectifs du SDAGE grâce à la mise en ïuvredõunprogramme dõactionsde

réhabilitation et de gestion des milieux aquatiques .

Le Contrat de Baie est issu d'une démarche initiée en 2011. Lõancienne

communauté urbaine Marseille Provence Métropole (CUMPM) et la Ville de

Marseille ont décidé de s'associer pour en piloter l'élaboration puis la réalisation,

conscientes que les solutions à mettre en ïuvresont, avant tout, dõ®chelle

locale .

Après avoir obtenu lõavisfavorable du Comité d'agrément du bassin Rhône -

Méditerranée en octobre 2012 pour le dossier de candidature, le Comité de Baie,

instance de pilotage du Contrat, a été créé par arrêté inter -préfectoral du 17

décembre 2013. Ce comité approuve les orientations fondamentales du Contrat

et veille à la mise en ïuvredes actions et opérations qui y sont inscrites. Suite à la

création de la Métropole, la composition du Comité a été modifiée par arrêté

inter -préfectoral du 6 avril 2016.

Historique sur lõ®laboration,le financement et la

mise en ïuvredu Contrat de Baie

RAPPELDELA DEMARCHE
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Les différentes étapes du Contrat de Baie

Accord entre la Ville de 
Marseille et la 
communauté u rbaine
MPM pour lô®laboration 
dôun contrat de baie

2011

2013

Création par 
arrêté inter -
préfectoral du 
Comité de Baie

1ère séance 
du Comité de 
Baie

2014

2015 (juin)

Validation par le comité 
dôagr®ment -
Lancement de la 1ère

phase opérationnelle 
(2015 -2018)

Réunions de trois 
commissions 
thématiques et 
co-construction 
du programme 
dôactions

Signature 
officielle du 
Contrat de Baie 

2015 ( oct )

2011 - 2012

Elaboration du 
diagnostic 
territorial 
partagé

2014 - 2015
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Il est composé de 52 membres issusdes quatre collèges suivants :

Å Les représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des

établissements publics locaux,

Å Les représentants des usagers, des organisations professionnelles et des

associations,

Å Les personnes qualifiées,

Å Les représentants de lõEtatet de sesétablissements publics .

Les commissions thématiques regroupent trois sous-commissions responsables

pour différentes actions :

Å Commission 1 : Prévenir et réduire les sources de pollution,

Å Commission 2 : Préserver et restaurer la biodiversité,

Å Commission 3 : Sensibiliseret éduquer .

Le Contrat de Baie se décline en deux phases opérationnelles :

Å Une phase 1 se déroulant sur les années 2015 à 2018 et donnant lieu au

présent rapport de bilan à mi-parcours .

Å Une phase 2 qui débutera en juin 2019 et se terminera en 2022. La période de

juin 2018 à juin 2019 (en cours) permet de préparer la révision du périmètre du

Contrat, ainsi que le nouveau programme dõactionsen vue de leur validation

par le Comité dõagr®mentRhône Méditerranée .

Durée de 6 

années pour 

remplir les 

objectifs du 

Contrat

Phase 1 (2015 ð2018) Phase 2 (2019 ð2022)

Cérémonie de signature du Contrat de Baie du 29 octobre 2015



Å Le territoire du Contrat de Baie de la métropole marseillaise est constitué dõun

territoire étendu allant de la commune de Saint-Cyr-sur-Mer à lõest,à la

commune de Martigues à lõouest.

ÅLõensembledu linéaire côtier couvert est dõenviron130 km.

Å 39 communes sont concernées par le Contrat de Baie (dont 7 communes

situées dans le Var ).

Å Les paysages sont très hétérogènes avec des secteurs plus urbanisés et

dõautresplus naturels .

Conformément au découpage de la Directive Cadre sur lõEau,le Contrat de

Baie englobe pour sa partie marine 6 masses dõeauhomogènes côtières . Il

intègre également 11 cours dõeauou portions de cours dõeaudont lõHuveaune

et les ruisseaux des Aygalades et du Dégoûtant .

Le Contrat de Baie comporte plusieurs sites dõint®r°técologique et paysager . Les

fonds marins offrent une grande diversité de biocénoses . Les massifs et les

archipels offrent eux aussi une grande diversité dõhabitatset abritent des espèces

animales et végétales rares, voire endémiques .

Les différentes actions qui sont mises en ïuvredans le cadre du Contrat de Baie

sont citées ci -après .

Périmètre et présentation des différents territoires

concernés
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Défi 1

Prévenir et 

réduire les 

pollutions en mer 

et améliorer la 

qualité des eaux 

de baignade 

Å Atteindre les objectifs de bon état écologique

et chimique des masses dõeau,

ÅSõinscriredans lõ®volutionde la réglementation

qui renforce les exigences de qualité et de

contrôle des eaux de baignade,

ÅSõinscriredans lõobjectifde bon état

écologique des eaux marines à lõhorizon2020,

Å Préserver et renforcer le rayonnement et

lõattractivit®touristique du territoire,

ÅMettre en ïuvredes solutions à la bonne

échelle de territoire .

Défi 3

Organiser la 

gouvernance du 

littoral, sensibiliser 

la population, les 

usagers et les 

acteurs du littoral.

Å Coordonner lõactiondes acteurs du littoral,

Å Inscrire le Contrat de Baie dans une

dynamique de coopération

intercommunautaire,

ÅMettre en ïuvreun partenariat durable,

Å Sensibiliser et responsabiliser les nombreux

acteurs et usagers .

Préserver et 

restaurer la 

qualité 

écologique 

des milieux 

littoraux et 

côtiers   

Défi 2

Å Préserver la richesse écologique de

Méditerranée,

Å Contribuer à la lutte contre le phénomène

mondial dõextinctiondes espèces,

Å Anticiper la gestion du probable report de

fréquentation,

Å Améliorer la connaissance des milieux

naturels littoraux et marins,

Å Atteindre les objectifs de bon état

écologique des masses dõeaucôtières,

Å Accompagner la mise en ïuvredu

programme du SDAGE,

Å Accompagner lõobjectiffixé par la directive

cadre « Stratégie pour le milieu marin »,

ÅSõinscriredans les objectifs du réseau NATURA

2000.

Les objectifs et enjeux du Contrat de Baie
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3 objectifs ambitieux, traduits en terme de « défis », ont été définis par le

Comité de Baie pour répondre aux enjeux du territoire métropolitain . Ces

défis ont été déclinés en actions et opérations pour améliorer durablement

lõ®tatdes masses dõeauintérieures et côtières .
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LES EVOLUTIONS DU 

CONTRAT



1.1 Evolution législative depuis 2015

1. LESEVOLUTIONSDU CONTRAT
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Porteur initial : la communauté urbaine Marseille Provence Métropole

Initié en 2011, le Contrat de Baie traduit la volonté de MPM de protéger son

patrimoine naturel, dõadapterson territoire aux effets du réchauffement

climatique et dõam®liorerla qualité des eaux de baignade sur un territoire

dépassant les limites administratives de lõanciennecommunauté urbaine .

2016 : création de la métropole Aix -Marseille -Provence

Depuis le 1er janvier 2016, la Métropole regroupe 6 EPCI fusionnés (désormais

Conseils de Territoire) dont lõancienterritoire de MPM. Elle couvre ainsi 92

communes et 1 841 460 habitants .

Un arrêté inter -préfectoral modifiant la composition du Comité a été publié en

avril 2016 afin dõacterla nouvelle gouvernance du Contrat, dont la présidence

est désormais assuré par la métropole Aix-Marseille -Provence . La Métropole

poursuit ainsi les efforts en matière de planification et de contrôle du

développement de son territoire dans le respect des principes dõun

développement durable .

Une nouvelle modification de la gouvernance du Comité est prévue courant

2019 pour intégrer lõ®largissementdu périmètre du Contrat aux communes du

golfe de Fos.



Le Contrat de Baie a débuté sa phase opérationnelle en 2015, sur un périmètre

allant de la baie de La Ciotat à Martigues . Avec la création de la Métropole, il

est apparu naturel dõ®tendrele dispositif à lõensembledu littoral métropolitain, sur

la zone du golfe de Fos allant de Martigues à Port-Saint-Louis-du -Rhône . Cette

extension répond également à la demande faite par lõAgencede lõEaudès le

Comité dõagr®mentde 2015, pour avoir un projet fédérateur et cohérent à

lõ®chellede la nouvelle Métropole .

Cette extension devrait être effective dès 2019, après approbation en Comité de

Baie et validation en Comité dõagr®mentdu bassin Rhône -Méditerranée .

Il sõagitdõunterritoire animé par une

très forte activité industrielle . Il

recouvre une zone industrialo -

portuaire, dont certains acteurs ont un

poids important dans lõ®conomie

internationale .

Il présente également une richesse

importante des milieux naturels avec

des activités importantes de pêche,

aquaculture, plaisance et activités

nautiques .

Compte tenu de sa richesse naturelle

et économique , il apparaît primordial
dõ®tendrela préservation des milieux

aquatiques au golfe de Fos.

La première étape réalisée par un

cabinet dõ®tudes,consiste à réaliser

un état des lieux exhaustif permettant

de relever lõ®tatdu golfe et de

déterminer les enjeux . Trois grandes

thématiques seront abordées dans le

cadre de lõextensiondu Contrat avec

notamment :

Å La conciliation de lõactivit®

industrielle et la préservation de

lõenvironnement,

Å La préservation et la restauration de

la biodiversité,

Å La sensibilisation et lõ®ducation.

Ces trois actions sõinscriventdans le

même cadre des « défis » que le

Contrat initialement conclu .

1.2 Vers une extension du Contrat de Baie au

golfe de Fos
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Loi NOTReet transfert de compétences

Présentée comme le troisième volet de la réforme territoriale souhaitée par le

gouvernement, la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République

(NOTRe) a finalement été adoptée le 7 août 2015.

La loi sõarticuleautour de 6 titres et 37 articles, dont une grande partie des lois

porte sur les transferts de compétences . Les cinq principaux volets abordés sont :

La loi NOTRe définit certaines compétences comme relevant exclusivement de la

Métropole . On peut citer comme exemple les grands schémas directeurs en

matière de développement économique, dõassainissementet dõeaupluviale, de

plan dõensemblede gestion des déchets ou encore en matière

dõenvironnement.

La loi prévoit en parallèle une montée en puissance de la Métropole en terme

dõacquisitionde compétences . Ainsi, la GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques

et Prévention des Inondations) ainsi que les compétences portuaires exercées

par les communes ont été transférées à la Métropole, le1er janvier 2018.

Cette évolution institutionnelle permet aujourdõhuidõinscrirepleinement le

Contrat de Baie dans la stratégie maritime, littorale et portuaire de la Métropole à

travers son ambition de préservation des milieux littoraux . Elle permet, de plus,

dõenvisagerlõ®largissementde son périmètre dõactions à une échelle plus

pertinente et de regrouper les services compétents en matière de gestion de

milieux aquatiques, gestion portuaire et assainissement, dont les actions

participent à lõatteintedes objectifs du Contrat .

1

2

3

4

5

Renforcement des responsabilités régionales et évolution de la carte des régions

Rationalisation de lõorganisation territoriale 

Modification des périmètres de compétences propres à chaque collectivité

Elaboration de dispositifs de compensations financières relatives aux transferts de 
compétences

Amélioration de la transparence et de la responsabilité financière des collectivités

1.3 Transfert des compétences suite à la loi NOTRe: les 

cinq principaux objectifs
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1.4 Portage de projets connexes et articulation

des politiques menées à lõ®chellemétropolitaine
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Les 3 enjeux stratégiques du Livre Bleu sont :

1) Faire du littoral le moteur du rayonnement

Å Améliorer la qualité et lõaccessibilit®du littoral,

Å Augmenter la capacité des ports,

Å Valoriser et aménager les espaces littoraux,

Å Exploiter les ressources énergétiques de la mer,

Å Développer les filières professionnelles de la mer,

Å Le tourisme bleu et vert .

2) Préserver et sécuriser des espaces littoraux exceptionnels

Å Sécuriser,

Å Restaurer,

Å Protéger les milieux,

Å Lutter contre les pollutions et les nuisances .

3) Gérer les usages et structurer les espaces

Å Améliorer les services,

Å Développer les réseaux dõexpertiseet la gouvernance,

Å Communication, évènementiel, sensibilisation,

Å Mettre en ïuvrele programme annuel .

Le Livre Bleu (janvier 2018) traduit lõambitionde la Métropole de définir une

stratégie littorale et portuaire, associée à un premier programme dõactions

opérationnel de cinq ans. Son élaboration sõestappuyée sur plusieurs documents

de référence dont le « diagnostic, enjeux et pistes dõactions» élaboré par le

groupe de travail Mer, littoral, parcs naturels, ports (2016) et le Contrat de Baie

(2015), intégré au Livre Bleu pour la partie qualité des eaux et des milieux . Il a

vocation à décliner des orientations autour des enjeux de notre littoral : le

développement économique et lõemploi,lõattractivit®du territoire, la gestion de

la transition énergétique, lõam®liorationdu cadre de vie, la qualité des milieux et

la biodiversité .



Etendue de la compétence GEMAPI

La Gestion des Milieux Aquatiques et les Prévention des Inondations (GEMAPI) est

une compétence qui est confiée aux intercommunalités telles que les métropoles

suite aux lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et la loi NOTRe

citée ci -dessus.

Cette compétence est obligatoirement exercée et gérée par les EPCI en lieu et

place de leurs communes membres depuis le 1er janvier 2018.

Les actions qui sont entreprises par les intercommunalités au titre de la

compétence GEMAPI et conformément à lõarticleL. 211-7 du code de

lõenvironnementsont :

ÅLõam®nagementdes bassins versants,

ÅLõentretienet lõam®nagementdes cours dõeau,canaux, lacs et plans dõeau,

Å La défense contre les inondations et contre la mer ,

Å La protection et la restauration des zones humides .

Le cas particulier du Contrat de Baie et de la métropole Aix -Marseille -Provence

Le Contrat de Baie a été conclu antérieurement au transfert de la compétence

GEMAPI et à la constitution métropolitaine . La préservation et la restauration des

milieux étant un des 3 grands enjeux du Contrat, certaines de ses actions font

aujourdõhuipartie de cette compétence . Lõattributionde la compétence

GEMAPI permet donc à la Métropole de prendre en compte dõunemanière plus

globale les objectifs de préservation des milieux aquatiques . Ainsi, certains cours

dõeaudits « orphelins » comme le ruisseau des Aygalades entrent désormais dans

le périmètre dõinterventionde la Métropole .
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La rivière Huveaune © DavidGirard Le ruisseau des Aygalades

1.5 Création de la compétence GEMAPI au sein

de la Métropole



DÉFI1

PRÉVENIR ET RÉDUIRE LES 

POLLUTIONS EN MER ET AMÉLIORER 

LA QUALITÉ DES EAUX DE 

BAIGNADE 
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2.1 Bilan Général

2. DEFI1
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Récapitulatif des actions

7 actions ont été initialement
prévues par le Contrat de Baie,
déclinées en 33 opérations .
Le poids le plus important est
celui de lõactionde lutte contre
les pollutions domestiques, qui
agit en amont pour limiter
lõimpactsur les milieux, suivi par
les luttes contre les pollutions
portuaires .

Au cours de la première période
du Contrat, on a pu observer une
montée en puissance progressive
dans la réalisation des actions .
On notera que 7 opérations ont
du être suspendues et/ou

révisées.

76%*

* Opérations réalisées ou en cours

6 7

13

17
19

12

9
6

1

1 1

7

2015 - 2016 2016 - 2017 2017 - 2018

0

5

10

15

20

25

30

35

Période du Contrat de Baie

N
o
m

b
re

 d
'o

p
é

ra
ti
o
n

s
ÉVOLUTION DES OPERATIONS SUR LES TROIS 

PREMIÈRES ANNÉES

Opérations réalisées Opérations en cours

Opérations à lancer Opérations suspendues

34%

3%
15%

12%

12%

12%

12%

FA 1 - Lutte contre les pollutions

domestiques

FA 2 - Le contrat de rivière du

bassin versant de l'Huveaune

FA 3 - Lutte contre les pollutions

portuaires

FA 4 - Suivis écologiques

spécifiques

FA 5 - Lutte contre les pollutions

pluviales

FA 6 - Lutte contre les pollutions

industrielles et professionnelles

FA 7 - Coordination des

gestionnaires du littoral



2.2 Bilan Opérationnel
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Å 3 autres opérations sont réalisées : la réalisation du schéma directeur

dõassainissement(n°102) et les travaux d'assainissement sur les systèmes de La

Ciotat/ Ceyreste (n°103) et Carry -le-Rouet/Sausset -les-Pins (n°104) ont été

finalisés en troisième année .

Å 3 opérations sont en cours de réalisation . Les opérations inscrites au Contrat

dõAgglom®ration(n°101), les diagnostics de bon fonctionnement de

lõassainissementnon collectif (n°109) et les études pour lõam®liorationde la

connaissance des flux contaminants apportés par les cours dõeau(n°111) ont

été engagés en phase 1 et se poursuivront en phase 2 du Contrat .

Å 3 opérations ont été suspendues . Lõop®rationde diagnostic sur
lôassainissementnon collectif au cïurdu Parc national des Calanques (n°105)

nõapas été engagée en phase 1 et fera lõobjetdõunerévision pour la phase 2.

Lõop®rationconcernant le raccordement au réseau dõassainissementpublic

des bâtiments de lõH¹pitalCaroline sur lõ´ledu Frioul (n°107) a été suspendue

en raison de son coût . En remplacement, les cuves défectueuses de lõh¹pital

ont été étanchéifiées et sont régulièrement vérifiées . La réalisation du réseau

et du bassin de rétention dõeauxpluviales dõArenc (n°110) a été suspendue au

profit de la création dõunbassin de rétention unitaire .

Avenant du Contrat dõagglom®ration 
(2014-2018)

A lõor®ede sa dernière année de mise
en ïuvre,le comité de pilotage de
novembre 2017 a permis de dresser un
bilan des actions et de statuer sur les
dernières actions du Contrat
dõagglom®ration. Compte tenu de
lõimpossibilit®dõengagerles travaux des
2 bassins de Puget et de St Mauront , des
perspectives ouvertes par le nouveau
schéma de modernisation unitaire de
Marseille, il a été convenu de modifier le
programme dõactionsdu Contrat
dõagglom®rationpar avenant .

Le montant actualisé du programme
dõactionsest porté à la somme totale de
110 Millions dõeuros.

Å Le Contrat dõAgglom®ration,

représentant à lui seul 90% du

montant de la fiche action, a fait

lõobjetdõunavenant (voir encart) . Au

sein du Contrat dõAgglom®ration,18

opérations ont été réalisées sur 25.

Les bassins de rétention dõeaux

pluviales du tunnel de Lajout , Ganay

et Jules Guesde ont été achevés

(n°101) (voir le Zoom suré). Le

volume total de stockage construit

dans le cadre du Contrat

dõAgglom®rationreprésente à ce

jour 91 500 m 3. Le diagnostic du

système dõassainissementdu

Château dõIf(n°106) et lõactualisation

des profils de baignade de la

commune de St-Cyr-sur-Mer (n°108)

ont été réalisés lors de la première

année (2015/ 2016).

Le premier défi du Contrat de Baie représente un budget prévisionnel de 230

millions dõeurospour lõensemblede la période 2015-2018.

A lõissuede la phase 1, 76% des opérations du défi sont réalisées ou en cours de

réalisation .

Fiche action 1 - Lutte contre les pollutions domestiques

A lõissuede la phase 1, le taux dõavancementgénéral des 11 opérations de cette

fiche action est de 66%.



Fiche action 2 - Contrat de Rivière du bassin versant de lõHuveaune

Le Contrat de Rivière a été signé en octobre 2015 pour un engagement financier

de près de 18 millions dõeurossur les 3 premières années et pour des 63

opérations inscrites. A lõissuede la phase 1, le taux dõavancementgénéral des

opérations est de 90%. La phase 2 du Contrat sera présentée au Comité de

bassin de juin 2019.

Å En première phase du Contrat, des études alliant restauration des milieux

aquatiques (morphologie et continuité écologique) et prévention des

inondations ont été engagées par le Syndicat Intercommunal du Bassin

Versant de lõHuveaune(SIBVH). Un schéma directeur global dõam®nagement

des cours dõeaua été élaboré et a donné naissance à des projets

dõam®nagementà Auriol, Marseille et Aubagne .

Fiche action 3 - Lutte contre les pollutions portuaires

Un budget de 6 millions dõeurosa été alloué initialement à cette fiche action . Les

5 opérations inscrites au Contrat de Baie ont été engagées . Lõavancement

général à lõissuede la phase 1 est estimé à 66%.

Å 1 opération a été finalisée au cours de la troisième année du Contrat

(2017/ 2018). Il sõagitdu diagnostic et de lõ®tudemenés par le Grand Port

Maritime de Marseille (GPMM) pour le traitement des eaux de carénage du

bassin de radoub (n°304). Des travaux sont envisagés pour la phase 2 et

donneront lieu à la proposition dõunenouvelle fiche action .

Å 4 opérations sont en cours de réalisation . Les opérations liées au projet
Calypso (n°301) et la démarche de certification Ports Propres (n°302) menées

par la Direction des Ports de la Métropole ont particulièrement avancé . Les

opérations de lutte contre les pollutions portuaires du port de Carro (n°303) et

du port de Cassis (n°303bis) en gestion départementale ont été amorcées . Le

Contrat Calypso arrivant à terme, les actions non réalisées seront intégrées à

la deuxième phase du Contrat de Baie.

Fiche action 4 - Suivis écologiques spécifiques

Le Contrat de Baie prévoyait la réalisation de 4 suivis écologiques spécifiques .

Å 3 suivis ont été réalisés en continu sur la phase 1. Il sõagitdu suivi du milieu

marin au droit du rejet des STEPdu CT1(n°402), de la surveillance de lõalgue

Ostreopsis ovata (n°403) et de la qualité des eaux récréatives (n°404) par

Surfrider Foundation . Ces opérations seront révisées et reconduites en phase 2.

Å La Ville de Marseille a finalisé en 2018 son étude sur les pollutions contenues

dans les vases accumulées dans le fond du lit de l'Huveaune .
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Fiche action 5 - Lutte contre les pollutions pluviales

Un budget de 2,5 millions dõeurosa été affecté aux 4 opérations de lutte contre

les pollutions pluviales .Lõavancementgénéral est de 36% à lõissuede la phase 1.

Å La réalisation d'un Schéma Directeur des Eaux Pluviales sur le territoire du CT1

et son bassin versant (n°501) a été engagée dès la première année du

Contrat de Baie (2015/ 2016).

Å 2 opérations ont été suspendues . La réalisation du schéma directeur des eaux
pluviales dans l'enceinte du Grand Port Maritime de Marseille (n°502) devrait

être reprogrammée en phase 2 en raison de la révision du périmètre dõ®tude.

Lõaccueildu dépotage des balayeuses de nettoyage des voiries sur le site

adapté de Géolide (n°504) a été initié puis suspendu, faute de maîtrise

dõouvrage.

ÅLõop®rationvisant à améliorer la gestion du ruissellement pluvial et les

déjections équines du centre équestre de Pastré (n°503) sera proposée en

phase 2 du Contrat de Baie.

Fiche action 6 - Lutte contre les pollutions industrielles et professionnelles

Cette fiche action regroupe 4 opérations pour un budget prévisionnel de 6,2

millions dõeuros.Lõavancementgénéral est de 57% à lõissuede la phase 1.

Å Un poste de technicien Police de lõEausur les rejets non domestiques a été

créé en 2016 par la Métropole (n°603 bis).

Å 2 opérations sont en cours de réalisation . La préparation de lõ®tudeprojet sur
la dépollution des friches industrielles du littoral sud de Marseille (n° 601) a été

initiée en 2015. Suite à une réévaluation du coût des travaux par leur

intégration paysagère au sein du site classé du Parc national des Calanques,

la Métropole est devenue un nouveau partenaire financier . Les travaux

devraient débuter dõicidébut 2020.

Lõop®rationcollective de lutte contre les pollutions professionnelles (n° 603) a

débuté dès la première année du Contrat (2016/ 2017).

ÅLõ®tudede définition pour la dépollution du site de la Lave sur la rade nord de

Marseille a été suspendue .
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Fiche action 7 - Coordination des gestionnaires du littoral

Lõavancementgénéral de cette fiche action regroupant 4 opérations est de 52%

à lõissuede la phase 1.

Å 2 opérations ont été réalisées . Lõactiondõam®liorationde la coordination des

cellules baignades communales (n°701) a débuté le 28 avril 2017 avec

lõorganisationde la première réunion du dispositif dõaccompagnementdes

services communaux en charge de la baignade . Une seconde réunion sõest

tenue le 30 mai 2018. Un « Club » associant les gestionnaires du littoral a été

créé à travers la mise en place dõinstancesde concertation autour du Livre

Bleu de la Métropole (n°703).

Å 2 opérations ont été suspendues . Lõappuiaux communes littorales du Parc
national des Calanques pour l'élaboration dõunplan infra -polmar a été initié

puis suspendu . Cette opération sera relancée en phase 2 (2019) tout comme

lõ®tudepour améliorer la coordination locale POLMAR (n°702).
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Le Vieux Port de Marseille, où se croisent pêcheurs, plaisanciers et navires de croisière



LEGENDE

Le tableau de bord ci -après présente une synthèse de

lõavancementdes opérations inscrites au Contrat de Baie, par fiche

action et par défi .

Les opérations sont évaluées selon deux critères : lõ®tat

dõavancementet le taux de réalisation . La synthèse figurera sous

forme de pictogramme .

Lõ®tat dõavancement sera indiqu® gr©ce ¨ un code couleur :   

Le taux de réalisation sera indiqué par le contenu du pictogramme : 

0% < 50% 50% > 50% 100% Récurrent

2.3 Tableau de Bord dõavancementdes opérations
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Exemples:

Une opération en cours, réalisée à 75% :

Une op®ration suspendue apr¯s une phase dõ®tude de 25% :

Une opération récurrente, qui a lieu chaque année :    

Opération en cours

Opération  terminée Opération suspendue Opération abandonnée

Opération à lancer en phase 2



N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

101
Contrat d'agglomération - 25 

opérations annexées

Métropole AMP  

DEAP

102
Etude pour la réalisation du schéma

directeur d'assainissement

Communauté 

d'Agglomération 

Pays de Martigues

103
Travaux d'assainissement La Ciotat et

Ceyreste
Métropole AMP

104
Travaux d'assainissement Carry -le-

Rouet et Sausset-les-Pins
Métropole AMP

105

Diagnostic et préconisations pour

l'amélioration de l'assainissement non

collectif en cïurdu Parc national des

Calanques

Parc National des 

Calanques

106

Diagnostic du système

d'assainissement existant sur le

Château d'If

Centre des 

Monuments 

Nationaux (CMN)

107

Etude et travaux pour la réalisation

d'un réseau interne et raccordement

au réseau public des bâtiments de

l'Hôpital Caroline, Frioul.

Ville de Marseille

108
Actualisation des profils de baignade

des zones de baignade à Saint-Cyr

Commune de 

Saint-Cyr-sur-Mer

109
Assainissement non collectif :

diagnostic de bon fonctionnement
Métropole AMP

110
Réalisation d'un réseau et d'un bassin

de rétention d'eaux pluviales - ARENC

Etablissement

Public 

d'Aménagement

Euroméditerranée

(EPAEM)

111
Connaissance des flux contaminants

apportés par les cours d'eau
Métropole AMP

FA 1 - Lutte contre les pollutions domestiques

Tableau de Bord
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85%

100%
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100%
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30%
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75%
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Déroulement de lõop®ration

Dates clés

Objectif de lõop®ration

Lõagglom®rationmarseillaise se caractérise par un réseau unitaire

qui sature rapidement en cas dõ®pisodepluvieux intense . Afin de

réduire les déversements polluants dans le milieu naturel, la

Métropole a décidé la construction dõunbassin destiné au

stockage des effluents par temps de pluie et à leur restitution à la

station dõ®purationGéolide : le bassin Ganay .

Bassin de rétention des eaux unitaires - Ganay
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Outre la sécurité offerte par la capacité de stockage, en cas dõarr°tsprogrammés de la

station ou dõincidentsdõexploitation,le bassin Ganay vise à retrouver la conformité du

système de traitement et à réduire les déversements en milieu naturel . Les rejets polluants

dans la calanque de Cortiou seront en moyenne diminués de moitié .

Å Janvier 2014 :

V Date dõeffetdu contrat DSPSERAMM
V Ganay validé en travaux concessifs

Å Juillet 2014 : Signature du contrat

dõAgglomération

Å Janvier 2015 : Démarrage des travaux

Å Sept. 2017 : Réception de lõouvrage

Å Janvier 2018 : Mise en service

Å Capacité 50 000 m3,

Å Diamètre 56 m, profondeur 27 m,

Å Débit dõalimentation14 m3 / sec,

Å Vidange intégrale < 24 h,

Å Coût total 54 MûHT(aide AE 21,6 Mû).

Å Remise du dossier projet 11/ 2014,

Å Permis de construire 3/ 2015,

Å Fin des études dõex®cution9/ 2015,

Å Achèvement des travaux 2/ 2017,

Å Mise en route 4/ 2017,

Å Restitution stade Ganay 6/ 2017,

Å Incorporation au patrimoine 1/ 2018.

Rejet de Cortiou

Ganay en chiffres



Depuis sa réception, le bassin Ganay fait lõobjetdõuneattention particulière au regard de

lõenjeuréglementaire . Le fonctionnement du bassin est enregistré, analysé, événement par

événement, puis synthétisé sous la forme de fiches dõ®v®nementet de rapports REX(retour

dõexp®rience).

De janvier à septembre 2018, 20 pluies ont sollicité le bassin.

Å 690 000 m3 ont été stockés sur la période, soit 10% du volume total collecté .

Å Sans le bassin, 50% du volume non admis en station aurait été déversé dans le milieu

naturel, ce qui est conforme à lõobjectif.

Résultats positifs

Perspectives

Difficultés / Contraintes
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Å La perméabilité du terrain a entraîné des

sujétions particulières au creusement du

collecteur dõamen®e.

Å Difficultés (résolues) au niveau du

dégrillage du bassin.

Å Un plan de circulation au voisinage du

chantier a dû être élaboré et a mobilisé

beaucoup de ressources pour sa mise en

ïuvreet son suivi.

ÅOptimisation de la vidange pour rendre le bassin plus rapidement disponible.

ÅStockage compl®mentaire dans lõ®missaire n°1 (10 000 m3).

Extrait plan circulation chambre Michelet

Intérieur du bassin Ganay ©David Girard



Emplacement 

de la

micro -station

Déroulement de lõop®ration

Å Une étude préparatoire pour la conception dõune

nouvelle filière dõassainissementa été conduite par

la société Ingérop sur la période 2016-2017.

Å Suite à lõaccorddu Spanc en 2017, un appel

dõoffresa été lancé pour les travaux .

ÅLõinstallationdõunenouvelle station de traitement

des eaux usées a été achevée en mars 2018.

Le diagnostic du système d'assainissement existant sur
le Château d'If et lõinstallationdõunenouvelle station

ZOOM SUR é 
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Chiffres clés

Å Plus de 100 000 visiteurs par an sur le site,

Å Coût total du projet : 291 916 û HT,

Å 95 000 usagers depuis la mise en service.

Contraintes rencontrées 

Pendant les travaux
Å Insularité et topographie des lieux

(acheminement du matériel,

évacuation de lõexistant,é),

Å Stations préassemblées incompatibles

avec les contraintes du site.

Après les travaux
Å Un suivi et un contrôle quasi quotidiens

doivent être menés par lõagentdu

site.

. 

Résultats positifs 

Å Aucun dysfonctionnement,

Å Aucun signe de pollution,

Å Absence dõodeurs,

Å Peu dõentretien,

Å Suppressions des vidanges,

Å Satisfaction des usagers.

Au lancement du Contrat de Baie en 2015, le château dõIfétait

équipé dõunemini -station dõ®purationbiologique à cultures

fixées, dont les effluents issusaprès traitement étaient dispersés

en mer .

Le Centre des Monuments Nationaux, soucieux de la préservation de lõenvironnement,

effectuait 2 fois par an des vidanges par camion citerne, des nettoyages et des

changements de filtres.

Compte tenu de lõanciennet®du système de traitement des eaux usées installé en 1991 et de

lõaugmentationde la fréquentation du site, un changement sõimposait.

Objectifs de lõop®ration

Å Réaliser un diagnostic afin de maîtriser les sources

de pollution,

Å Agir dans le respect de lõenvironnement,

Å Utiliser de nouvelles techniques adaptées de

traitement des eaux usées.

Vue du bassin après pose du bardage 

bois

Préparation du bassin avant la pose de la 

membrane
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Vue de lõint®rieur du bassin, avec au fond une des 

trappes dõacc¯s 
Vue des pompes Drenag et flotteurs

Action complémentaire

ÅLõ´ledõIfest concernée par plusieurs périmètres de

protection et de gestion concertée :

Å Le cïurterrestre de Parc national des

Calanques,

Å Natura 2000 (Directives Habitats et Oiseaux) .

Å Dans le cadre des travaux réalisés sur site, le Centre

National des Monuments de France a confié à AGIR

écologique la réalisation dõuneétude dõincidence

afin de limiter les éventuelles atteintes aux habitats

et espèces concernées .

Å Des gîtes artificiels ont été installés et étudiés

pendant une période de 2 ans (taux dõoccupation

par les Phyllodactyles ).

Å La conclusion de lõ®tudeest plus que satisfaisante .

Sur les 20 gîtes installés lors de la première session, 7

étaient exploités à peine plus dõunmois après leur

installation .

Suivi des gîtes artificiels en 2016

Installations des gîtes artificiels



FA 2 - Contrat de Rivière du bassin versant de 
l'Huveaune

Tableau de Bord

Bilan à mi -parcours - Décembre 2018 30

N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

- 63 opérations annexées SIBVH*
90%

* SIBVH : Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de lõHuveaune

N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

301
Projet Calypso (35 opérations 

annexées)

Métropole AMP -

Direction des Ports

302

Démarche de certification en gestion 

environnementale portuaire - Ports 

propres

Métropole AMP -

Direction des Ports

303

Lutte contre les pollutions portuaires 

du port de Carro en gestion 

Département des Bouches -du -Rhône

Conseil Départemental

des Bouches -du -Rhône

303 

BIS

Lutte contre les pollutions portuaires 

du port de Cassis en gestion 

Département des Bouches -du -Rhône

Conseil Départemental

des Bouches -du -Rhône

304

Diagnostic et étude pour le traitement 

des eaux de carénage du bassin de 

radoub

Grand Port Maritime de 

Marseille

90%

60%

50%

25%

100%

FA 3 - Lutte contre les pollutions portuaires

Pompes ðAire technique Carry -le-

Rouet

Exutoire de lõHuveaunesitué en aval du tronçon

Pugette -mer, après la déviation de lõHuveaunevers

lõansede Cortiou - Source SIBVH



Le Contrat de Rivière du bassin versant de lõHuveaune
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31Bilan à mi -parcours - Décembre 2018 

Il sõarticuleautour de 5 enjeux structurants pour le territoire, dont 3 sont partagés avec le
Contrat de Baie de la Métropole Marseillaise :

1. Qualité des eaux

2. Qualité des milieux naturels aquatiques

3. Gestion locale concertée et valorisation du bassin versant
La gestion des inondations et du ruissellement, ainsi que la ressource en eau constituent
les 2 autres enjeux du Contrat de Rivière, traités en lien étroit avec les enjeux du littoral .

La question de lõam®nagementdu territoire et des berges des cours dõeauest au cïur
de cette politique mise en place par le Contrat de Rivière au travers :
- dõactionstechniques répondant aux enjeux de la GEMAPI (Gestion des Milieux

Aquatiques et Prévention des Inondations)
- dõactionsde valorisation sociale et de sensibilisation, au travers notamment de la

stratégie ISEF(information, Sensibilisation, Education , Formation)
- de prise en compte de ces éléments dans les documents dõurbanismestructurants

(PLUi, SCOT,etc .)

Le Contrat de Rivière, porté par le SIBVH,est lõoutilde mise

en ïuvrede la politique de gestion intégrée et concertée

de lõeauà lõ®chelledu bassin versant de lõHuveaune.

Principales r®alisations :  le Sch®ma Directeur de restauration et dõam®nagement 

des cours dõeau

Objectif

Définir un programme dõactionspriorisées de restauration, en lien avec la réduction du
risque inondation et les projets locaux dõam®nagementdes berges .

Dans le cadre de ses missions de gestion des milieux aquatiques et de prévention des

inondations, le SIBVH a réalisé un schéma directeur de restauration et dõam®nagement

des cours dõeau. Un état des lieux du fonctionnement morphologique et de la continuité

écologique sur les cours dõeaudu Bassin Versant a été réalisé et a permis de mettre en

évidence des cours dõeauprésentant é

é un ®tat ®cologique tr¯s d®grad®é un bon ®tat ®cologique

Le Peyruis à St ZacharieLa Gaderone à Marseille 

Sources: SIBVH/ Artelia



Chiffres clés

Å 27 cours dõeauont été parcourus sur 15

communes,

Å Plus de 140 obstacles à la continuité
écologique identifiés,

Å 47 km de cours dõeausont dans un état

dégradé,

Å 43 km de cours dõeausont dans un état

altéré,

Å 41 km des cours dõeausont dans un
état normal .
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Perspectives 2018 ð2020 

Parmi les actions prioritaires sõinscrivantdans le cadre de la mise en ïuvredu schéma

directeur, les travaux pour la création du Parc de la Confluence , la réduction de la

vulnérabilité et la restauration des berges de lõHuveauneà Auriol ont débuté en

décembre 2018.

Ce projet dõam®nagementrépond en synergie aux enjeux de la GEMAPI, tout en intégrant

un dispositif de mobilité douce (voie verte) sur 700 mètres de berges .

Voie 
VERTE

Zone humide créée - champ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Rive droite protégée 
des inondations

En outre, une signalétique aux abords des cours dõeauvisera à sensibiliser le grand public

et les usagers sur les enjeux de lõeauet les richesses du territoire en lien avec les milieux

aquatiques .

Résultats positifs

Å Le champ dõactiondu SIBVH a été

étendu à lõentretiende 24 affluents en

2017-2018.

Å Plusieurs projets dõam®nagementde

berges ont pu être soutenus et avancés

à lõappuide la phase dõ®tudes.

ÅLõ®tudedu schéma directeur a permis

de comprendre le fonctionnement des

cours dõeau.

Å Un programme pluriannuel dõactions

priorisées a été réalisé pour la

restauration des cours dõeau.
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Plan du Parc de la Confluence à Auriol ðsource SIBVH

LõHuveaune ¨ Auriol dans lõemprise du projet. Sur cette partie, la berge rive gauche (¨ gauche de la photographie) va 

°tre abaiss®e afin de prot®ger les habitations en rive droite des d®bordements de lõHuveaune pour des occurrences 

faibles. La rive droite sera quant à elle végétalisée.

Dõunpoint de vue qualitatif, ces projets invitent à un meilleur respect du milieu ainsi quõ¨

la mise en place dõam®nagementsurbains adaptés, permettant de réduire la quantité de

déchets se retrouvant dans le cours dõeaupar rejet direct et arrivant à terme sur le littoral .

Dõautrepart, la réalisation de travaux de restauration écologique permettent

lõam®liorationdu fonctionnement naturel du cours dõeauet notamment des processus

dõauto -épuration et donc de la qualité de ses eaux .

Dõautresprojets dõam®nagementde ce type sont prévus, notamment à Marseille et

Aubagne, dont les travaux sont inscrits en phase 2 du Contrat de Rivière (à compter de

2019).

Le Parc de la Confluence
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Déroulement de lõop®ration

Dates et chiffres clés

Objectif de lõop®ration

La lutte contre les pollutions portuaires est une priorité du Contrat de

Baie.

Cette action se traduit par deux grands projets : « Ports propres » et

« Calypso », conduits en collaboration avec lõAgencede lõEau.

Lutte contre les pollutions portuaires issues des ports de
plaisance
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La Métropole sõestfixé pour objectif de réduire les pollutions portuaires issues des ports de

plaisance .

« Ports Propres » est une démarche de Gestion Environnementale Portuaire à destination des

ports de plaisance, certifiée AFAQ AFNOR « Ports Propres ». Cette démarche est appuyée

par le Conseil Régional Sud Paca .

Le « projet Calypso » poursuit des objectifs environnementaux semblables et concerne les

ports gérés par la Métropole .

La Métropole gère 28 ports de plaisance sur le territoire métropolitain, dont 24 sur le Conseil

de Territoire Marseille Provence et 4 sur les Conseils de Territoire de Salon de Provence et

Istres. Lõobjectifest dõavoirà terme, la certification « port propres » pour lõensemblede ces

ports .

ÅMise aux normes de lõairede

carénage de Carry -le-Rouet en

2015 ðinvestissement : 610 000 û

HT,

ÅMise aux normes de lõaire

technique de Sausset-les-Pins en

2018 ðinvestissement : 485 000 û

HT.

Lors de ces opérations de mise aux normes des aires techniques, les prestations suivantes

ont été effectuées :

ÅMise en place dõundébourbeur/déshuileur pour traiter les eaux de carénage avant rejet

au milieu marin,

Å Remplacement des cuves à carburant pour supprimer les risques de fuites et mise en

place de caniveaux au niveau du dépotage,

ÅMise en place des pompes à eaux noires et grises pour éviter les déversements dans la

mer .

Port de Carry -le-Rouet



Résultats positifs

Des résultats ont été observés sur place

comme lõam®liorationde la qualité de

lõeauet la réapparition de certaines

espèces marines (moules, huitresé).

Le Port de La Ciotat est certifié Port

Propre . Le port de la Pointe Rouge,

dont la certification est arrivée à

échéance en 2017, devrait être certifié

dans le courant 2019.

Perspectives

Difficultés / Contraintes

35

Travaux en milieu marin : mise en place

de cuves en dessous du niveau de la

mer avec obligation de couler du béton

souslõeau.

ÅMise aux normes des aires de carénage

des petits ports (Vallon des Auffes ,

Madrague de Montredon en 2019..).

Å Certifications attendues : Port de la

Pointe Rouge (2019), Carry -le-Rouet

(2019), Sausset-les-Pins(2020).
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FA 4 - Suivi écologique spécifique 

Tableau de bord
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N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

401

Mesure de la pollution contenue dans 

les vases accumulées dans le fond du 

lit de l'Huveaune au niveau de 

l'embouchure en remontant vers le 

pont de Mazargues

Ville de Marseille

402

Suivi du milieu marin au droit des

stations d'épuration du conseil de

territoire MPM

Métropole AMP

403

Participer au dispositif de

surveillance/alerte eaux de baignade

sur Ostreopsis ovata

Surfrider Foundation

404

Mise en place d'un réseau de

surveillance de la qualité des eaux

récréatives (zones d'activités

nautiques et de baignade) toute

l'année sur le littoral du Contrat de

Baie de la métropole marseillaise .

Surfrider Foundation

100%

100%

100%

100%

Avec Géolide , sa nouvelle station dõ®puration,la Ville de

Marseille entend améliorer drastiquement la qualité des eaux

de rejet après traitement des eaux usées. ©DavidGirard

Le suivi de la qualité des eaux récréatives, au -delà

du périmètre réglementaire des eaux de baignade :

une information précieuse pour les usagers .



ZOOM SUR é 

Dates et chiffres clés

Objectifs de lõop®ration

ÅMettre en place un réseau de surveillance sanitaire au -delà de la période estivale et des

zones de baignade,

ÅMettre en place un réseau de suivi complémentaire de lõalgueOstreopsis ovata sur le

littoral,

Å Constituer et animer un réseau de Watermen Testeurs, capables de réaliser des

prélèvements scientifiques dans les règles de lõart,

Å Analyser les causes et les impacts des pollutions constatées, en développant la

concertation avec les acteurs locaux,

Å Anticiper et préparer le développement dõOstreopsis Ovata sur le littoral,

Å Informer les usagers sur la qualité des eaux en complément des analyses réglementaires .

Le dispositif de surveillance de la qualité des eaux mis 
en place par Surfrider Foundation Europe

38

Å 5 sites sous surveillance mensuelle au sein du

périmètre du Contrat de Baie pour

escherichia coli et entérocoques ,

Å 1 site sous surveillance Ostreopsis Ovata en

partenariat avec le Parc Marin de la Côte

Bleue,

Å 8 Watermen Testeurs,

Å 140 analyses effectuées en Méditerranée en

2017,

Å 3 dépassements de seuil en 2017, dus à des

pollutions ponctuelles après de forts orages

(plages du Prophète et Huveaune),

Å 1 alerte Ostreopsis Ovata en 2017.

La réglementation relative à la qualité sanitaire des eaux côtières impose

le suivi de 2 bactéries : escherichia coli et entérocoques, dans le

périmètre de baignade . Surfrider Foundation Europe contribue depuis

2006 à étendre cette surveillance, dans un périmètre sur les zones

dõactivit®snautiques et en toute saison, mais aussi pour suivre

lõapparitiondõunemicroalgue toxique en Méditerranée, Ostreopsis

Ovata et ses éventuelles conséquences sanitaires sur les pratiquants

dõactivit®snautiques . Le Laboratoire Méditerranée de Surfrider organise

un suivi de plusieurs spots au sein du périmètre du Contrat de Baie.

Pratique du Paddle à Marseille © DavidGirard
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Déroulement de lõop®ration

La majorité des prélèvements sont réalisés par des bénévoles pratiquants dõactivit®s

nautiques, adhérents de clubs sportifs ou par des gestionnaires de sites. Ils sont

appelées « Waterman Testeurs » et sont formés au préalable aux protocoles de
prélèvement .

Les spots dõactivit®snautiques suivis ont été définis comme sensibles par Surfrider

Foundation en raison de leur exposition à de fortes influences anthropiques, de leur

géomorphologie et de leurs richesses écologiques ou patrimoniales .

Chaque prélèvement est accompagné dõunefiche observation fournissant à

lõassociationdes informations complémentaires sur lõ®tatdes sites, nécessaire à la

compréhension de lõ®tatenvironnemental .

Résultats positifs

Perspectives

Difficultés / Contraintes

39

Å Une amélioration durable de la qualité

des eaux sur certains sites et un

allègement du dispositif de surveillance

en conséquence,

Å Une efficacité du réseau de surveillance

Ostreopsis Ovata qui a permis dõidentifier

un nouveau site vulnérable et dõactiver

une cellule de crise efficace sur la Côte

Bleue, en partenariat avec le Parc

Marin,

Å Une sensibilisation qui porte ses fruits et

une communauté de lanceurs dõalerte,

Å Une concertation efficace avec les

acteurs locaux et nationaux .

Å Les prélèvements doivent être réalisés

dans les règles de lõart,selon des

protocoles précis . Certains sites

rendant le prélèvement difficile, la

surveillance en a été suspendue

(Pharillon à Marseille par exemple) .

Å A partir dõunsignalement et dès lors

quõunprélèvement a été effectué,

les laboratoires Surfrider doivent être

immédiatement mobilisés pour

réaliser les analyses dans le temps

imparti (24h).

Å Pérenniser et renforcer le réseau de surveillance Ostreopsis Ovata ,

Å Améliorer le processus de collecte et lõanalysedes prélèvements,

Å Pérenniser et développer la démarche citoyenne .

Kit de prélèvement Surfrider pour les Watermen Testeurs
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N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

501

Etude pour la réalisation d'un schéma 

directeur des eaux pluviales sur le 

territoire de MPM et son bassin versant

Métropole AMP -

DEAP

502

Etude pour la réalisation d'un schéma

directeur des eaux pluviales dans

l'enceinte du Grand Port Maritime de

Marseille

Grand Port 

Maritime de 

Marseille

503

Amélioration de la gestion du

ruissellement pluvial et des déjections

équines du centre équestre de Pastré

Ville de Marseille

504

Accueil du dépotage des balayeuses

de nettoyage des voiries sur le site

adapté de Géolide

Métropole AMP 

FA 5 - Lutte contre les pollutions pluviales 

Tableau de bord
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76%

0%

33%

0%



FA 6 - Lutte contre les pollutions industrielles et 
professionnelles

Tableau de Bord
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N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

601
Travaux de dépollution des friches 

industrielles du littoral sud de Marseille

Agence de 

l'Environnement et 

de la Maitrise de 

l'Energie

602

Etude de définition pour la dépollution

du site de la Lave sur la rade nord de

Marseille

Ville de Marseille

603
Opération collective de lutte contre

les pollutions professionnelles

Chambre de 

Commerce et 

d'Industrie Marseille 

Provence

603 

BIS

Création d'un poste de technicien

rejets non domestiques "police des

réseaux"

Métropole AMP -

DEAP

55%

0%

75%

100%

Dõhier ¨ aujourdõhui :

Difficile à croire, mais la calanque des Goudes

a abrité une forte activité industrielle avant de

devenir un haut lieu de plaisance . La

dépollution de ces sites est primordiale pour

préserver la qualité des eaux . ©DavidGirard



FA 7 - Coordination des gestionnaires du littoral

Tableau de Bord
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N° Intitulé de lõop®ration Maître dõouvrageSuivi

701
Etude pour améliorer la coordination 

des cellules baignades communales
Métropole AMP

702
Etude pour améliorer la coordination

locale POLMAR
Métropole AMP

702 

BIS

Appui aux communes littorales du

Parc national des Calanques pour

l'élaboration de plans infra -polmar

communaux et une coordination

intercommunale

Parc national des 

Calanques

703
Création d'un "CLUB" associant les

gestionnaires du littoral
Métropole AMP

100%

0%

10%

100%

Calanque de Sormiou



DÉFI 2

PRÉSERVER ET RESTAURER LA 
QUALITÉ ÉCOLOGIQUE DES MILIEUX 
LITTORAUX ET CÔTIERS
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© O. Bianchimani
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